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Introduction


Le régime de Vichy est né de la défaite de juin 1940 devant l’Allemagne nazie – une défaite brutale, soudaine et, pour partie, imprévue. La déroute des armées s’est conjuguée avec la chute du régime républicain, entraînant la désagrégation du tissu social, administratif, économique du pays. L’histoire de Vichy s’inscrit d’abord dans la conjoncture courte de cet « événement monstre » qui a suscité le désespoir de toute une nation, permettant la prise de pouvoir d’un clan politique hostile à la poursuite de la guerre et au régime républicain.

Durant sa brève existence, de juillet 1940 à août 1944, le nouveau régime est tributaire de l’occupation militaire du pays, d’abord partielle, ensuite totale après l’invasion de la zone libre, le 11 novembre 1942. Sa marge d’action dépend du rôle que le IIIe Reich entend assigner à la France dans sa stratégie militaire et dans le nouvel ordre européen une fois la victoire consommée. Vichy constitue en ce sens une réponse à la situation géopolitique dans laquelle les Français ont été subitement privés de la maîtrise de leur destin. Avant que ne s’affirme l’alternative d’une dissidence extérieure appuyée sur la progression d’une résistance interne, le nouveau régime bénéficie, à l’origine, du soutien résigné de la société française acquise dans sa majorité à la nécessité d’arrêter une guerre perdue.

Cependant, la conjoncture extérieure ne suffit à expliquer ni la nature ni les choix de Vichy. En quelques mois, sans intervention des occupants, se met en place une dictature charismatique : l’« État français », un régime autoritaire dont la légitimité repose sur le maréchal Pétain, une figure de la Grande Guerre. La prise de pouvoir de ce dernier déclenche un culte de la personnalité en partie organisé, en partie spontané. Le « Maréchal » peut imposer ainsi un nouvel ordre politique, social et moral : la « Révolution nationale », qui marque une nette rupture avec la République et défend le principe d’une « communauté nationale » dont sont exclus les éléments « inassimilables » : Juifs, communistes, francs-maçons, étrangers.

L’avènement de Vichy illustre l’enracinement de courants antidémocratiques dans la vie politique française, ceux de l’Action française, des ligues antiparlementaires, des fascistes à l’imprégnation peut-être plus limitée qu’ailleurs en Europe mais néanmoins réelle. Il constitue une étape cruciale dans les affrontements internes qui ont éclaté en 1934 dans un contexte de tensions internationales, se sont durcis lors de la guerre d’Espagne (1936-1939), avec le Front populaire (1936) et lors de la crise de Munich (1938). Vichy marque ainsi la prise de pouvoir des « pacifistes », qui n’ont jamais admis le principe d’un conflit avec l’Allemagne nazie par peur du communisme, sur les « bellicistes » et les antifascistes. Seul cas dans l’Europe nazie d’un régime nouveau, établi sans pression de l’occupant, disposant d’une certaine autonomie sur un territoire partiellement laissé libre, son existence prolonge jusqu’à la Libération, et même au-delà, une forme de guerre civile qui recoupe la lutte mondiale entre les systèmes fascistes, le communisme et les démocraties.

La stratégie menée durant quatre ans repose sur deux éléments. D’une part, il s’agit de gérer les conséquences de l’occupation, d’affirmer la souveraineté française sur l’ensemble du territoire, zone occupée comprise, de maintenir le pays hors du conflit mondial tout en spéculant sur sa place dans la future Europe que l’on imagine allemande. Ces objectifs se traduisent par le choix d’une politique de collaboration avec le vainqueur. D’autre part, il s’agit non seulement de restaurer l’autorité de l’État et la cohésion de la nation, mais encore de changer en profondeur la société française malgré la défaite et l’occupation, ou plutôt grâce à l’opportunité ainsi offerte. Ces deux objectifs sont indissociables : la collaboration avec l’ennemi doit créer les conditions favorables à des bouleversements internes, tandis que la Révolution nationale permet d’affirmer que la France se range idéologiquement dans le camp du IIIe Reich, et qu’elle est donc une partenaire digne de confiance.

Cette politique, dans ses grandes lignes, reste constante d’un bout à l’autre de la période. Mais l’histoire de Vichy connaît cependant deux grandes phases. La première va de la création du régime à 1942. Elle est marquée par la mise en place de la politique de collaboration économique, administrative, policière et par la mise en route de réformes internes radicales. Le régime vise un retour à la normale après la débâcle et marque sa volonté de rompre avec l’ordre ancien. Malgré leurs différences, les deux responsables successifs du Gouvernement – Pierre Laval (23 juin – 13 décembre 1940) et l’amiral Darlan (9 février 1941 – 18 avril 1942) – disposent d’une marge de manœuvre suffisante pour envisager une négociation.

Un changement important s’opère entre le retour de Pierre Laval au pouvoir (18 avril 1942) et l’invasion de la zone non occupée (11 novembre 1942). Le régime doit désormais faire face à la mondialisation, la totalisation et la brutalisation de la guerre. Cela change le sens et les effets d’une politique de collaboration, désormais sans contreparties, qui lie de plus en plus le destin du régime de Vichy à celui du IIIe Reich.








Chapitre premier
Un nouveau régime



La défaite des armées françaises a entraîné avec elle la chute de la IIIe République comme celle de 1870 la chute du Second Empire, ou la défaite de 1918 celle de l’Empire allemand. Depuis la Révolution française, la diffusion du modèle de l’État-nation, l’émergence des « masses » ou les progrès technologiques ont changé les modalités de la guerre. Les conflits modernes engagent totalement les structures sociales, mentales, économiques d’un pays. Le sort des armes menace de plus en plus l’existence même des nations belligérantes, a fortiori celle des régimes politiques. Ce fut le cas durant la Grande Guerre ; c’est encore plus net durant la Seconde Guerre mondiale, un conflit à la fois stratégique, politique et idéologique. En Europe, on se bat pour la maîtrise du continent et de ses ressources. Une lutte mortelle oppose le nazisme et le fascisme, d’une part, et les démocraties parlementaires et le communisme soviétique, d’autre part, une fois rompu le pacte de non-agression germano-soviétique du 23 août 1939 par les nazis, le 22 juin 1941. Enfin, le nazisme mène une guerre « raciale » d’un genre inédit, qui vise à transformer par la violence extrême la population européenne.

Ce contexte général exerce une profonde influence sur la situation française, même si les Allemands n’interviennent pas dans la création et les orientations initiales du régime. Comprendre l’avènement et la généalogie de ce dernier nécessite de prendre en compte le court terme de la défaite ; le moyen terme de la crise des années 1930 et la consolidation des systèmes totalitaires ; le long terme de l’héritage des anti-Lumières.



I. – Étrange défaite, étrange victoire

La Grande-Bretagne et la France se sont déclarées en guerre contre l’Allemagne le 3 septembre 1939. Le 10 mai 1940, après huit mois de quasi-inactivité sur le front occidental, la « drôle de guerre » s’achève subitement par une offensive générale des armées allemandes sur la Hollande, la Belgique et la France. Le 13 mai, le front français est enfoncé à Sedan, au nord de la ligne Maginot. Une semaine plus tard, les divisions blindées du Reich prennent à revers les troupes françaises et britanniques qui ont fait mouvement vers le nord et atteignent la Manche, le 20 mai, coupant ainsi les lignes alliées. Le 28 mai, la Belgique capitule. Le 10 juin, tandis que l’Italie déclare la guerre à la France, la Wehrmacht lance une nouvelle offensive, cette fois vers le sud. Paris, déclarée ville ouverte, tombe le 14 juin. Dans les jours qui suivent, l’avance allemande dessine une ligne de Royan à Aix-les-Bains, en passant par Clermont-Ferrand. Après quelques semaines, le conflit se présente dans une situation inverse à celle de 1914 : non seulement l’Allemagne a évité l’enlisement d’une guerre longue de position, mais elle a vaincu de manière fulgurante et inattendue l’ennemi victorieux de 1918 qu’elle redoutait encore quelques semaines plus tôt.

Hitler a-t-il appliqué à l’ouest une stratégie réfléchie de « guerre éclair », concentrant les attaques de l’aviation et des chars sur les points faibles du dispositif français, en particulier les Ardennes ? Ou bien la percée de Sedan relève-t-elle avant tout d’une tactique improvisée sur le terrain qui a bénéficié de l’effet de surprise ? Faut-il parler de l’« étrange défaite » française (Marc Bloch) ou d’une étrange victoire allemande ? Le sens commun a souvent retenu l’idée d’un pays non préparé à une guerre qu’il ne voulait pas faire, que ses élites militaires et politiques ont conduite en se trompant d’époque, par le choix d’une stratégie défensive contre un ennemi offensif, mobile et fanatisé. La réalité est différente. La défaite ne peut être envisagée après coup comme un événement inéluctable, fruit de la seule « décadence » française – terme abondamment utilisé par Vichy. La contingence s’est combinée à des facteurs structurels.

Contrairement aux accusations de Vichy contre le Front populaire, il y a bien eu un effort de réarmement : en 1939, les dépenses militaires atteignent 23 % du PNB, contre 30 % en Allemagne. En outre, le rapport des forces numériques et de la puissance globale de feu n’est pas si déséquilibré entre les Allemands, d’un côté, les Français, les Anglais et les Belges, de l’autre. Enfin, les soldats français se sont certes battus avec un consentement moindre et des motivations différentes qu’en 1914, mais la débâcle a été précédée de combats intensifs. Selon les chiffres les plus récents, la courte bataille de France (mai-juin 1940) a causé 30 000 morts et disparus, et 117 000 blessés, côté allemand ; entre 55 000 et 65 000 morts et disparus, ainsi que 123 000 blessés, côté français. Ce sont des taux de pertes élevés, avec un tué pour trois blessés côté allemand contre un tué pour deux blessés côté français, conséquence de la désorganisation de l’armée française.

Il faut donc chercher d’autres explications à cette déroute : la démobilisation des esprits durant la « drôle de guerre », le choix de stratégies « périphériques » qui ont cherché à porter la guerre partout sauf sur la frontière franco-allemande, les carences de l’état-major. Ce dernier a été pris de court, face à une manœuvre adverse exigeant une réaction rapide. Il tarde à donner ses consignes et laisse les troupes livrées à elles-mêmes. Il disperse les blindés, engage précocement les troupes de réserve, colmate les brèches au lieu de regrouper les forces. S’y ajoute un manque de coordination avec les armées alliées. Ce sont là autant d’attitudes conditionnées à la fois par l’incompréhension de la tactique allemande, elle-même improvisée sur le terrain et non mûrement préméditée, et par les réflexes de la guerre de position de 1914. Le refus d’admettre les carences du commandement constitue d’ailleurs une constante de Vichy qui a rejeté les causes de la défaite sur la classe politique républicaine.





II. – L’exode, la peur et le désordre

L’avance soudaine des troupes allemandes, la panique suscitée par les bombardiers en piqués Stukas contre les populations civiles, la part des rumeurs de guerre qui ravivent les souvenirs de 1914 sur les exactions allemandes (quelques centaines d’exécutions sommaires, surtout dans le Nord, contre 6 500 en France et en Belgique lors de la Grande Guerre), tout concourt à semer une forme de « grande peur », à l’image de celle de 1789. Au moins huit millions de personnes sur 42 millions d’habitants déferlent sur les routes en juin 1940, dans un désordre apocalyptique. Le flux, spontané, touche toutes les catégories de la population, notamment les Parisiens, le Nord et l’Est, des réfugiés belges et luxembourgeois, ou encore allemands, autrichiens, polonais, parmi lesquels de nombreux Juifs fuyant le nazisme. Le Gouvernement lui-même et plusieurs administrations quittent Paris pour se diriger vers la Loire, puis s’installer de manière provisoire à Bordeaux.

Si les déplacements massifs de population dus à un conflit sont courants depuis le début du siècle, l’exode français frappe de stupeur. Il montre la violence d’une guerre qui a pu venir à bout, en quelques jours, d’une puissance impériale. La fuite de civils, de soldats, d’officiers, de représentants de l’autorité constitue la marque la plus visible de l’effondrement d’une grande nation et la faillite d’un État moderne, plus prégnantes que la défaite militaire proprement dite. Toute une population doit s’adapter sans préparation à un nouveau quotidien de guerre fondée non seulement sur la brutalité, mais aussi sur la soudaineté, contrairement à l’expérience de la Grande Guerre. L’ampleur de l’exode propage l’expérience directe des zones de combat sur l’ensemble du territoire, zones de fuites et zones d’accueil. Celle-ci n’est plus limitée aux seules régions du Nord et de l’Est, comme vingt ans auparavant, et la séparation entre le « front » et l’« arrière » disparaît. La désagrégation du tissu social qui s’ensuit entraîne une cassure profonde, exploitée par le nouveau régime non seulement pour justifier l’arrêt des combats, mais plus encore pour souligner la nécessité de rompre avec l’« ordre ancien », restaurer l’autorité de l’État et mettre un terme à la délitescence sociale.





III. – Le choix de l’armistice

1. Le refus de la capitulation. – Le 22 mars 1940, Paul Reynaud a formé un nouveau gouvernement qui succède à celui d’Édouard Daladier. Ce dernier a été mis en minorité à la suite de l’armistice imposé par l’URSS à la Finlande, premier échec de la stratégie « périphérique ». Il s’agissait de couper les approvisionnements allemands (le fer suédois, le pétrole russe) et, accessoirement, de menacer l’URSS. Cette première crise politique d’un pays en guerre illustre la persistance des hésitations et des divisions idéologiques entre « bellicistes » et « pacifistes », depuis les accords de Munich.

Après la percée du 13 mai 1940, la crise ne cesse de s’aggraver. Le 18 mai, Paul Reynaud rappelle le général Weygand, le fidèle second de Foch, comme généralissime en remplacement du général Gamelin, et nomme le maréchal Pétain vice-président du Conseil. Il pense rassurer les Français en appelant à ses côtés cette icône de la Grande Guerre, pourtant âgée de 84 ans. C’est le début d’un malentendu largement exploité. Appelé pour relancer la lutte, Pétain manœuvre pour la faire cesser ; sollicité pour résister à l’ennemi, il cherche à collaborer avec lui.

Une fois la bataille de France perdue et le Gouvernement sur les routes, la polémique tourne autour des deux options possibles : la capitulation ou l’armistice, seules réponses à l’alternative centrale – continuer ou non la guerre. La capitulation est un acte militaire qui engage l’armée, laquelle reconnaît avoir perdu la bataille sur le terrain, mais non le Gouvernement ; elle n’implique donc pas automatiquement la fin des hostilités. C’est la solution préconisée par ceux qui veulent poursuivre le combat en s’appuyant sur les colonies d’Afrique du Nord, notamment Georges Mandel et Charles de Gaulle. Ils pensent que la guerre ne fait que débuter : « Cette guerre est une guerre mondiale », prophétise le général de Gaulle à la BBC, le 18 juin, alors que la guerre en Europe reste encore anglo-allemande. L’armistice est un acte politique signé par le Gouvernement, qui met fin aux hostilités. L’option est défendue par Pétain, Weygand, Paul Baudouin, le sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, bien qu’elle soit contraire à l’accord franco-britannique du 28 mars 1940 qui empêche la signature d’une paix séparée. Convaincus que la guerre est terminée, ils pensent que les Anglais vont connaître rapidement un sort comparable à la France. Le 13 juin, lors d’un conseil des ministres au château de Cangé, sur le Cher, Pétain déclare :

« Je suis d’avis de ne pas abandonner le sol français et d’accepter la souffrance qui sera imposée à la patrie et à ses fils. La renaissance française sera le fruit de cette souffrance. […] Hors du Gouvernement s’il le faut, je me refuserai à quitter le sol métropolitain, je resterai parmi le peuple français pour partager ses peines et ses misères. L’armistice est à mes yeux la condition nécessaire à la pérennité de la France éternelle. »

Le 15 juin, à Bordeaux, Weygand refuse explicitement de faire capituler l’armée de terre, déclarant qu’il s’agirait là d’une « infamie » et que jamais il n’accepterait de « jeter une telle honte sur les drapeaux de l’armée française », renvoyant la responsabilité de la défaite aux politiques. Pour la première fois depuis l’affaire Dreyfus, un chef militaire impose la prééminence de l’armée face au dépositaire civil de la souveraineté. L’armistice est donc bien plus qu’un choix militaire stratégique dicté par les circonstances : c’est un choix politique qui engage durablement l’avenir, car il crée un lien essentiel entre la fin des combats et la reconstruction de la nation sous contrôle ennemi. Face à cette option, les partisans de la poursuite de la guerre sont isolés, peu soutenus à l’extérieur et donc peu aptes à convaincre un pays sous le choc.

Seule une minorité croit que la France a seulement perdu une bataille et que la poursuite du conflit reste envisageable. Ils comptent sur les potentialités d’une flotte alors invaincue et intacte, et sur les ressources des colonies, notamment d’Afrique. Néanmoins, mobiliser l’Empire signifie d’abord organiser sa défense contre un éventuel assaut allemand avant de pouvoir l’utiliser comme base opérationnelle. En outre, continuer la guerre hors d’une métropole qui serait dès lors entièrement occupée suppose une prise de risque importante. D’autres pays vaincus – la Pologne, la Belgique, la Norvège, les Pays-Bas – ont certes fait le choix de la capitulation et formé des gouvernements en exil. Mais leurs pays respectifs ne représentent plus une menace pour l’Allemagne. La France impériale, elle, peut encore gêner la stratégie du Reich si elle se maintient en guerre en coordination avec la Grande-Bretagne, suffisamment en tout cas pour rendre l’occupation du territoire dangereuse pour la population. C’est l’argument de Pétain lorsqu’il déclare vouloir rester en France. Qu’il masque des objectifs politiques ne l’empêche pas de recueillir spontanément une large adhésion parmi les Français, dont la majorité voit en l’armistice la seule solution acceptable, sinon la seule honorable : c’est l’atout majeur des partisans de Pétain.

 

2. L’armistice, un acte fondateur. – Le 16 juin 1940, Paul Reynaud démissionne. Le président de la République, Albert Lebrun, fait appel au maréchal Pétain pour former un nouveau gouvernement. Le jour même, celui-ci s’enquiert auprès des Allemands des conditions éventuelles d’un armistice. La défaite, pour terrible qu’elle soit, marque la fin d’un monde ancien et constitue pour la nouvelle équipe au pouvoir un acte fondateur. « C’est vers l’avenir que désormais nous devons tourner nos efforts. Un ordre nouveau commence », déclare Pétain aux Français, le 25 juin 1940.

Signée dans des conditions humiliantes, le 22 juin, la Convention d’armistice constitue le cadre fondamental dans lequel le Gouvernement français va devoir agir. Elle instaure une division du territoire entre une zone occupée, sur laquelle l’Allemagne exerce les droits de la puissance occupante et exige la « collaboration » de l’administration française (art. 3) et une zone non occupée. Elle prévoit la reddition des troupes françaises, la livraison du matériel militaire à l’Allemagne, le désarmement de la flotte et la création d’une armée réduite (100 000 hommes) destinée au seul maintien de l’ordre en « zone libre ». Elle impose le maintien en captivité des prisonniers de guerre français jusqu’à la signature du traité de paix : 1 850 000 sont alors captifs – un chiffre considérable –, parmi lesquels 1 600 000 vont être transférés en Allemagne, 1 000 000 y restant jusqu’en 1945. Elle exige enfin la livraison des réfugiés allemands et autrichiens (art. 19), la clause la plus déshonorante, surtout pour un pays perçu traditionnellement à l’extérieur comme une terre de refuge.

Le texte préserve cependant un semblant de souveraineté française au profit respectif des deux parties. Les vaincus conservent une marge d’action malgré la défaite, notamment grâce à la zone non occupée et à l’Empire qui échappe à l’invasion ; la France est toujours reconnue sur le plan international, notamment par les États-Unis et l’URSS, et elle peut, à terme, espérer faire à nouveau acte de présence dans les affaires de l’Europe une fois le conflit gagné par l’Allemagne. Les vainqueurs obtiennent qu’« un Gouvernement français continue à fonctionner en territoire français », selon le souhait exprimé par Hitler, le 18 juin 1940, rendant plus aisée la gestion d’un territoire aussi vaste et aussi stratégique. Toutefois, les conditions sont plus dures que prévu, notamment sur le plan économique et financier, et la gestion des contraintes au jour le jour de l’occupation va constituer un élément déterminant de la politique du nouveau pouvoir, quelles que soient par ailleurs ses velléités de rupture qui ont en partie justifié le choix de l’armistice.





IV. – Une généalogie

« Moins forts qu’il y a vingt-deux ans, nous avions aussi moins d’amis, trop peu d’enfants, trop peu d’armes, trop peu d’alliés. Voilà les causes de notre défaite. […] Depuis la victoire, l’esprit de jouissance l’a emporté sur l’esprit de sacrifice. On a revendiqué plus qu’on n’a servi. On a voulu épargner l’effort ; on rencontre aujourd’hui le malheur » (Pétain, 20 juin 1940).

La défaite et les bouleversements politiques qu’elle a entraînés ne peuvent s’expliquer par la seule conjoncture. Ils renvoient à l’héritage de la Première Guerre mondiale et à la crise française et mondiale des années 1930. En 1918, la France a certes gagné la guerre mais au prix d’une saignée démographique sans précédent. Entre 1911 et 1939, la population n’a progressé que très faiblement, essentiellement par l’apport de l’immigration. Elle vieillit par l’effet conjugué de la baisse de la mortalité, de la baisse de la natalité consécutive aux « classes creuses » de la Grande Guerre, de la baisse de la nuptialité durant la dépression économique. Jusqu’en 1931, cette population est à dominante rurale, et les valeurs traditionnelles y exercent encore une grande influence, à l’image du « soldat-paysan » de Verdun, attaché aussi bien à sa terre qu’à sa patrie. Si l’on ajoute le contraste avec une France urbaine plus dynamique et plus mobile, on comprend le relatif succès de la thématique traditionaliste que le régime de Vichy va mettre en exergue.

La France victorieuse est pacifiste, un sentiment qui s’exprime de toutes parts, et conditionne aussi bien la politique étrangère que la politique de défense. Le refus de la guerre est d’autant mieux partagé que les menaces sont limitées : la ligne Maginot, qui apparaît inadaptée en juin 1940, a été envisagée dès 1925 dans un large consensus autour de la nécessité d’épargner le « sang français ». En revanche, après 1933-1934, le pacifisme change de nature et d’objectif : l’arrivée de Hitler au pouvoir et le changement de stratégie de l’URSS, qui préconise un front uni des partis de gauche contre le fascisme, à l’origine du Front populaire, modifient en profondeur le rapport des différentes sensibilités politiques à la question de la paix. Cette situation s’aggrave avec la guerre d’Espagne, pour atteindre son paroxysme lors de la crise de Munich. Les « Munichois » se retrouvent aussi bien au sein d’une gauche hostile par principe à la guerre, notamment une frange de la SFIO (Paul Faure), de la CGT (René Belin), du Parti radical (Gaston Bergery), qu’au sein d’une droite « néopacifiste » pour qui Staline est une plus grande menace que Hitler (Charles Maurras). Les « anti-Munichois », eux, se recrutent aussi bien dans une frange minoritaire de la droite restée antiallemande (Henri de Kerillis, Paul Reynaud) qu’à gauche, notamment avec le Parti communiste après le changement de cap de l’URSS. Ces recompositions expliquent la gestion paradoxale de la défaite : des chefs militaires victorieux de la Grande Guerre prônent la cessation des combats, tandis que des pacifistes de tradition appellent, au contraire, à continuer la lutte.

Enfin, la crise internationale des années 1930 n’a pas épargné la France. La crise économique y est plus tardive et plus profonde qu’ailleurs, et ses effets sont aggravés par des politiques inadaptées qui accroissent le poids supporté par les paysans, les petits industriels, les fonctionnaires ou les anciens combattants. De même, si l’intégration républicaine paraît avancée, elle n’en reste pas moins fragile. Les contestations du système parlementaire sont nombreuses, la dénonciation de la faiblesse de l’État récurrente, et la tradition antilibérale hostile aux Lumières exerce une forte influence. Même si l’on continue de discuter l’intensité de l’enracinement fasciste de certains mouvements de masse, comme les Croix-de-Feu du colonel de La Rocque, observée à l’échelle du continent, la France ne constitue pas l’exception si souvent décrite. Que ce soit au sein du Parti socialiste, du Parti radical ou dans les partis de droite, que ce soit dans de nouvelles organisations, l’idée de « rupture » s’est largement répandue. La thématique des fascismes européens, avec des variantes, imprègne de nombreux intellectuels, écrivains et politiciens. Si, à la veille de la guerre, le fascisme ne représentait pas une menace politique immédiate pour la République, en revanche il a constitué l’horizon d’une partie de la société française, laquelle va accepter un homme et un régime qui se rangent sans ambiguïté dans ce camp-là.





V. – Le 10 juillet 1940

1. Un contexte de rupture. – Dans les semaines qui suivent la demande d’armistice, le sort de la France connaît une évolution décisive. Les partisans de Pétain, menés par Pierre Laval, nommé le 23 juin ministre d’État sans portefeuille et vice-président du Conseil, veulent réviser la Constitution pour porter le Maréchal à la tête d’un nouveau régime. Pour assurer la légitimité du nouveau Gouvernement, ils cherchent à éviter le départ hors de France de certaines personnalités, en particulier du président de la République Albert Lebrun, dont la passivité illustre la faillite des institutions. Ils accusent de « désertion » et arrêtent même certains des 27 parlementaires (Édouard Daladier, Jean Zay, Pierre Mendès France) embarqués, pourtant officiellement, à bord du Massilia, le 21 juin, pour rejoindre l’Afrique du Nord. Si le général de Gaulle parvient à gagner Londres, ses premiers appels dans lesquels il dénonce « un Gouvernement tombé sous la servitude ennemie » (19 juin) ne rencontrent qu’une faible audience. Le 3 juillet 1940, à Mers el-Kébir, les Anglais détruisent une partie de la flotte française après avoir exigé en vain son désarmement, tuant près de 1 300 marins. Le Gouvernement français rompt alors ses relations diplomatiques avec l’ancien allié. Ce rapide basculement de la situation intérieure et extérieure de la France atteint son paroxysme en juillet, à Vichy, où le nouveau pouvoir s’est installé.

 

2. Pourquoi la ville de Vichy ? – Le Gouvernement ne veut pas retourner dans la capitale, tombée aux mains de l’ennemi, ni rester en zone occupée. Il obéit ainsi à une tradition historique : le pouvoir central a souvent craint les réactions de la population parisienne en période de crise. Il souhaite également éviter les grandes villes méridionales, trop marquées à gauche. La ville de Vichy, située à proximité de la ligne de démarcation, offre de bonnes liaisons routières et ferroviaires, un central téléphonique moderne et une importante capacité hôtelière liée au développement du thermalisme. L’État y détient des biens immobiliers et la propriété de la Compagnie fermière de l’Établissement thermal de Vichy. Enfin, la ville est proche de Châteldon, où Laval possède des terres. C’est donc en ce lieu qu’est convoquée l’Assemblée nationale, qui réunit la Chambre des députés et le Sénat.

 

3. Les pleins pouvoirs. – Dans une atmosphère délétère, empreinte de rumeurs, de menaces, de craintes, les deux chambres adoptent le 9 juillet, séparément et à la quasi-unanimité – excepté trois députés et un sénateur –, le principe selon lequel « il y a lieu de réviser les lois constitutionnelles » de 1875. Le lendemain, elles se prononcent sur un article de loi unique :

« L’Assemblée nationale donne tous pouvoirs au Gouvernement de la République, sous l’autorité et la signature du maréchal Pétain, à l’effet de promulguer par un ou plusieurs actes une nouvelle constitution de l’État français. Cette constitution devra garantir les droits du travail, de la famille, de la patrie. Elle sera ratifiée par la nation et appliquée par les Assemblées qu’elle aura créées. »

Cet article recueille 570 voix pour (en comptant les rectifications de vote ultérieures), 80 contre, 20 abstentions et 1 non-participation, celle de Jules Jeanneney, qui préside la séance. Contrairement à un cliché tenace, il est difficile d’écrire sans autre précision que c’est la « chambre du Front populaire » qui a ainsi sabordé la République.


Tableau 1. – Le vote des deux chambres le 10 juillet 1940











	
	Chambre

	Sénat

	Total




	Oui

	358

	212

	570




	Non

	57

	23

	80




	Abstentions

	12

	9

	21




	Total présents à Vichy

	427

	244

	671




	Communistes déchus

	60

	1

	61




	En AFN (Massilia)

	26

	1

	27




	Mobilisés, retenus, décédés

	92

	57

	149




	Total absents

	178

	59

	237




	Effectifs 1939

	605

	303

	908










Tableau 2. – Répartition des votes par sensibilité politique













	
	Oui

	Non

	Abstentions

	Présents

	
Effectifs 1940

(+ PCF)





	Gauche

	293

	72

	17

	382

	541




	Droite

	251

	5

	4

	260

	330




	Non-inscrits

	26

	3

	0

	29

	37




	Total

	570

	80

	21

	671

	908







Sources : Jean Sagnes, « Le refus républicain : les quatre-vingts parlementaires qui dirent “non” à Vichy le 10 juillet 1940 », Revue d’histoire moderne et contemporaine, XXXVIII, octobre-décembre 1991 ; Olivier Wieviorka, Les Orphelins de la République. Destinées des députés et sénateurs français (1940-1945), Paris, Seuil, 2001 (avec des variations d’une à deux unités, incertitudes liées à la situation personnelle des élus à l’été 1940).




Certes, il n’y a pas eu d’élections législatives générales depuis 1936. Mais le vote du 10 juillet résulte des deux chambres réunies, et le Sénat fut déjà à l’origine de la chute du gouvernement Blum, en avril 1938. Ensuite, manquent à l’appel : les 27 parlementaires du Massilia ; 61 élus communistes, déchus de leur mandat depuis le 20 janvier 1940 pour avoir refusé de dénoncer le pacte germano-soviétique, ce qui a entraîné la dissolution du Parti communiste, le 26 septembre 1939 ; enfin, 149 élus, soit 17 %, empêchés, prisonniers ou décédés.

Cependant, il ne fait aucun doute que le vote en faveur de la révision constitutionnelle a été massif. Rapporté à l’effectif total des sénateurs et députés d’avant-guerre, il approche les 63 % ; rapporté à ceux qui sont présents à Vichy, il approche les 85 %. Si la quasi-totalité des 80 députés hostiles aux pleins pouvoirs se situe à gauche, près de 77 % des parlementaires de gauche présents (y compris quelques anciens députés communistes reclassés) ont voté positivement. Ils représentent plus de 54 % de l’ensemble des élus de gauche d’avant-guerre. La faible résistance à la prise de pouvoir par Pétain se situe certes à gauche, mais elle ne concerne qu’une petite minorité. La grande majorité des parlementaires, de droite comme de gauche, ont accepté la mise à mort de la République, souhaitée depuis longtemps par quelques-uns.

 

4. La République abandonnée. – La peur constitue une première explication, non décisive. Laval et ses partisans ont brandi la menace d’un coup d’État fasciste de Doriot, d’un coup d’État militaire de Weygand, d’une remise en cause de l’armistice par les Allemands. C’est pourtant le désarroi qui reste la cause essentielle, notamment chez les élus des territoires occupés. La figure du « vainqueur de Verdun » semble offrir un rempart : « Pétain est un refuge commode tout prêt pour leur lassitude et leur lâcheté », témoignera Paul Ramadier, l’un des « 80 ». Peu de parlementaires osent remettre en question le diagnostic des militaires sur la défaite, donc le choix de l’armistice, réflexe qui renvoie à la culture de guerre de 1914-1918.

La désaffection à l’égard du régime constitue l’autre grande explication. La IIIe République est morte autant de la défaite et des coups portés par les partisans d’un « régime fort » que de n’avoir pas été assez défendue par ses soutiens naturels. L’absence de certains leaders républicains (Paul Reynaud, Édouard Daladier) a pu jouer. Si quelques voix, vite étouffées, ont bien tenté de s’élever (Vincent Badie), le mutisme des chefs présents a pesé lourd : le socialiste Léon Blum craignait les divisions de son parti, pourtant déjà moribond ; Louis Marin, de la Fédération républicaine, pensait ménager l’avenir. Quant à Joseph Caillaux, du Parti radical, ou Pierre-Étienne Flandin, de l’Alliance démocratique, ils se sont ralliés à Pétain.

Le 10 juillet consacre la faillite d’une certaine culture parlementaire et celle d’un système dénoncé comme corrompu et inefficace, même si la postérité a rectifié ce jugement sévère, porté aussi bien par Vichy que par une partie de la Résistance. Le nouveau régime naît de la résignation et d’une aspiration aussi confuse que générale à la « rupture ». Avec la défaite, c’est un facteur essentiel pour comprendre la passivité, voire le consentement d’une grande partie des Français à l’établissement d’un ordre nouveau dont peu perçoivent sur l’instant les implications.
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